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neologie, M. Ie Dr. med. H. Keller ä Rheinfelden etablira des tableaux graphiques
en couleurs, destines ä illustrer la comparaison entre les sources minerales de notre
pays et Celles de l'etranger, de composition analogue. Les travaux preliminaires
ont ete immediatement entrepris et sont actuellement si avances que la realisation
du projet d'exposition parait assuree.

Une autre fache de la division d'economie publique estl'etudedesconse-
quences sociales du mouvement des etrangers par rapport
aux conditions d'existence de la population indigene.

On a commence a recueillir les materiaux relatifs ä cette question et ä etudier
les donnees statistiques reunies precisement.

La täche formulee ainsi: Appui a donner aux efforts tendant a
1' amelioration de la condition sociale du personnel des
hotels, peul etre entreprise dans deux directions:

1. Amelioration de l'i n s t ruction professionnelle, et
2. Amelioration des conditions d'engagement.

Jusqu'ici, la division ne s'est occupee que de la seconde partie de cette fache.
En premier lieu, on a etudie l'attitude des employes, cela sur la base du memoire

adresse au comite de direction de l'O. S. T. par M. A. Baumann, secretaire general
de l'Union Helvetia et intitule «Zum Arbeitsprogramm der Schweizerischen
Verkehrszentrale», ainsi que d'apres le travail publie par le meme auteur dans la
«Schweizerische Zeitschrift für Statistik und Volkswirtschaft» (1918, Fase. 2 et 3):
«Das schweizerische Hotelpersonal in der Kriegszeit» et de nombreux travaux
parus dans les annees 1917 et 1918 de l'«Union Helvetia».

En sa qualite d'ancien president de la Societe suisse des hoteliers, le chef de la
division d'economie publique est bien au courant de ce qui s'est fait jusqu'ici du
cöte des employeurs.

Dans toutes les negotiations entre employes et employeurs nous nous efforce-
rons de jouer le role de mediateurs, afin de faire aboutir une' entente fondee sur
la justice.

Selon mandat donne par le comite de direction, le chef de division est aussi entre
en relations avec M. le Dr. JRüfenacht, chef du service des assurances sociales du

Departement federal de l'Economie publique, a Berne.
Au sujet de la reglementation des joursderepos.ila confere plusieurs fois

avec M. le conseiller aux Etats A. Laely a Coire, auteur de la loi grisonne sur la
matiere, lequel a mis obligeamment a sa disposition les excellents materiaux qui
ont servi ä l'elaboration de ladite loi.

D. Conge du direcieur.

Le 3 aoüt 1918, M. Calonder, president de la Confederation, fit savoir a notre
directeur, M. A. junod, que le Conseil federal avait jete son devolu sur lui, pour le

poste de ministre resident ä Petrograd et qu il comptait que le comite de direction
de l'Office du tourisme accorderait ä son directeur un conge d'une' annee, afin de
lui permettre de remplir cette mission, a laquelle etaient attaches des interets es-
sentiels de la Confederation.

Conge du
directeur
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Cette decision du Conseil federal mit le comite dans un grand embarras, attendu

que M. Junod n'etait entre en fonctions que depuis quelques semaines, et que toute
l'organisaiion de l'Office du tourisme etait encore a ses debuts. Craignant de voir
interrompu le developpement de l'oeuvre ä peine commencee, le comite eut peine
a deferer au voeu du Conseil federal.

Mais M. le president Calonder ayant declare attendre du comite qu'il fit passer
les interets superieurs de la Confederation devant ceux de l'Office du tourisme et

que, dans ces temps extraordinaires il fit un sacrifice extraordinaire, le comite dut
se resoudre — non sans opposition — ä accorder ä M. Junod un conge d'une annee.

Pour le remplacement du directeur, comme ä cette epoque aucun chef de division
et par consequent aucun vice-directeur n'etait nomme, on ne pouvait envisager
que deux solutions:

1. Engager une personnalite qualifiee et de confiance, pour exercer les fonctions
de directeur durant l'absence de M. Junod, ou bien

2. Charger un membre du comite de prendre en mains la direction.
Le bureau du comite n'a pas reussi, malgre tous ses efforts, a trouver une

personnalite qualifiee pouvant assumer par interim les fonctions de directeur. Les
affaires de la direction ont done ete confiees au president du comite, dans l'idee
qu'il serait seconde dans ce travail par le vice-president et que M. Junod serait
tenu au courant des affaires importantes par une correspondence reguliere avec
son remplagant temporaire.

Remplacement
du directeur

E. Etat des membres. Etat des
membres

Au 15 juin 1918 220 membres
Entrees 2 »

Etat au 31 decembre 1918 222 membres

Le president du comite de direction:

Dr. F. Holzach.
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